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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Les assurances de la commune de Beauvoisin (Gard) 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux 
dispositions des articles L. 2124-1 et R. 2124-2 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 5 lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

01 Dommages aux biens 

02 Responsabilité civile 

03 Protection juridique 

04 Flotte automobile 

05 Protection fonctionnelle - en option 

  
 

Chaque lot fera l'objet d'un marché. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code 
principal Description 

Code 
suppl. 1 

Code 
suppl. 2 

Code 
suppl. 3 

66518200-6 Services d'agences d'assurances    

  
 

1.6 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou 
plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du 
marché. 
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2.3 – Variantes et options 

Les candidats n'ont pas l'obligation de répondre à la solution de base. Ils peuvent présenter, 
conformément aux articles R. 2151-8 à R. 2151-11 du Code de la commande publique, une offre 
comportant des variantes pour l’ensemble des lots.  
 
Le cahier des charges est un cadre fixant les principaux besoins de la Collectivité en matière de 
garanties d’assurances. 
Les candidats doivent en accepter l’essentiel, mais peuvent s’en écarter sur un ou plusieurs points. 
L’existence du présent document ne délivre pas les intermédiaires agents généraux et courtiers de 
leur devoir de conseil vis à vis de la Collectivité, les organismes d’assurance faisant des offres 
directement ayant un devoir de conseil équivalent à celui des intermédiaires d’assurance. 
Ils peuvent donc proposer, en fonction de leurs compétences et expérience, toute variante tendant 
à améliorer la couverture globale et le fonctionnement ou la gestion du contrat d’assurances ou de 
partie de celui-ci. 

 

Le présent marché comporte les options suivantes : 
- Option n°01 : Plus-value pour que les clôtures, murs d’enceinte et de soutènement soient 

assurés en dérogation de l’article 4.3 du CCTP (lot n°01 - Dommages aux biens) 
- Option n°02 : Plus-value pour que le mobilier urbain et les biens extérieurs soient assurés 

en cas de choc direct d’un véhicule terrestre non identifié en dérogation de l’article 4.5 du 
CCTP (lot n°01 - Dommages aux biens) 

- Option n°03 : Protection fonctionnelle (Lot n°05) 
 

3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée du contrat est fixée au CCAP. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché 
seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou 
des demandes de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance 
prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

4 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 

- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 

 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est 
décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats 
ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié 
sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
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Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, 
la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées 
d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans 
l'offre. 

5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-
3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 

  
 

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de 
candidature) et DC2 (déclaration du candidat). disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME) 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les 
mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le 
pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 
économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Non 

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) Non 

Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes Non 

Une note justificative sur les variantes, les réserves, les refus ou les modifications 
apportés aux cahiers des charges  

Non 

Les conditions générales de l'assureur Non 

 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous 
les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la 
sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
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5.2 - Présentation des variantes 

Les candidats présenteront un dossier général " variantes " comportant un sous-dossier particulier 
pour chaque variante qu'ils proposent. Ils veilleront à respecter les exigences minimales indiquées 
au cahier des charges. 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres 
indiquées sur la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du 
pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante :  
http://www.midilibre-marchespublics.com/accueil.htm. 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le 
même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature 
et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la 
date et l'heure limites de réception des offres. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et 
remplace l'offre précédente. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support 
physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être 
placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et 
l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie 
électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à 
condition que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Commune de BEAUVOISIN - Rue de la Mairie - 30640 BEAUVOISIN. 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les 
fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 
 
La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette 
consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en 
offre papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des 
candidats. 
 

http://www.midilibre-marchespublics.com/accueil.htm
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Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable, après inscription préalable, sur le 
site: 
http://www.midilibre-marchespublics.com/accueil.htm. 

 

6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par 
conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

6.3 - Transmission électronique avec le formulaire "MPS" 

Ce marché est conforme au dispositif MPS (Marché Public Simplifié) et permet aux entreprises de 
candidater sur la base de leur seul numéro SIRET. Dans ce cas, le mode de transmission des 
éléments de la candidature et de l'offre est dématérialisé. La réponse électronique est alors 
indispensable. 
 
En se connectant à l'adresse https://webmarche.adullact.org/, les candidats peuvent transmettre 
certains éléments standards de leur candidature. Le formulaire pré-rempli grâce au numéro SIRET 
permet de : 
- Bénéficier d'une reprise des données d'identité de l'entreprise (raison sociale, forme juridique, 
dirigeant principal, numéro tva infracommunautaire, adresse) ; 
- D'attester du respect des obligations sociales et fiscales. Une requête automatisée auprès des 
différentes administrations (INSEE, DRFIP, ACOSS, infogreffe, etc.) lancée en mode sécurisé par 
le Profil d'Acheteur permettra de récapituler l'ensemble des attestations requises que l'entreprise 
pourra corriger le cas échéant en cas d'obsolescence notamment ; 
- D'attester de la souscription des assurances appropriées, de ne pas être dans l'un des cas 
interdisant de soumissionner aux marchés publics, du pouvoir d'engager la société ; 
- De saisir ses effectifs, ses chiffres d'affaires globaux et liés à l'objet du marché sur les trois 
derniers exercices, si la situation juridique le permet (le formulaire est adapté pour que les 
sociétés récentes n'aient pas à renseigner tous les exercices). 
 
Attention : le candidat doit joindre les documents de la candidature qui ne sont pas prévus dans le 
formulaire MPS. Toutefois, certaines exigences (attestations d'assurance par exemple) ne seront 
demandées qu'au candidat retenu. 
 
L'utilisation du formulaire « MPS » est fortement préconisée, mais le candidat peut néanmoins 
répondre par tout autre moyen. 
 

7 - Examen des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de 
candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à 
tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 
jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements 
et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi 
que leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-
4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des 
offres. 
 

http://www.midilibre-marchespublics.com/accueil.htm
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L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra 
être régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée 
en l'absence de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement 
éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
Pour tous les lots 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 60.0 % 

2-Taux de conformité aux cahier des charges 40.0 % 

  

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) 
seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; 
en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

7.3 – Notation des offres économiques  

Pour ce paramètre, la note attribuée à chacune des propositions sera calculée par application de 
la formule suivante au regard du montant de l’acte d’engagement (AE): 

((meilleur prix) / (prix de l’offre considéré)) x (pondération du critère) 

7.4 – Notation des offres techniques  

Les offres seront comparées et classées non seulement d’après leur montant, mais aussi d’après 
leur taux de conformité au présent cahier des charges. 

Il est donc très vivement recommandé aux concurrents d’étudier attentivement chacune des 
clauses composant celui-ci, et ils doivent préciser dans un mémoire technique qu’ils annexeront à 
leur offre leurs réserves (refus ou modifications de certaines clauses) en reprenant pour chacune 
de celles-ci la page et le n° de la clause à laquelle la réserve s’applique. 

Seules les modifications et exclusions figurant en texte complet dans les réserves pourront être 
invoquées par l’organisme assureur. 

La méthode de notation est appliquée sur le modèle suivant : 

Notation Note sur 10 
pts  

Note 
pondérée sur 
40pts 

Très satisfait 10 40 

Satisfaisant 8 32 

Suffisant 6 24 

Juste suffisant 4 16 
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Insuffisant  2 8 

Très insuffisant 0 0 

 

 

7.5 - Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec tous les 
candidats sélectionnés. Elles se dérouleront par phases successives, de manière à réduire le 
nombre d'offres à négocier en appliquant les critères d'attribution. Toutefois, le pouvoir 
adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 
négociation. 
 
Le représentant du Pouvoir Adjudicateur pourra dans un premier temps, adresser une demande 
écrite aux candidats admis à négocier (par fax ou courriel). Cette demande pourra porter sur 
l’ensemble des éléments constitutifs de l’offre pouvant faire l’objet d’une négociation, ou 
seulement sur les points pour lesquels des compléments d’informations ou des adaptations 
paraîtraient nécessaires. Cette négociation sera menée sous la forme d’un échange par fax ou 
courriel. 

 

 
A l’issue de la négociation, les candidats devront remettre une nouvelle offre signée qui 
comprendra l’ensemble des documents modifiés à l’occasion des négociations, sous format Pdf. 
 
Le Pouvoir Adjudicateur pourra dans un deuxième temps ou, s’il le souhaite, sans passer par la 
première étape : 

 rencontrer chacun des candidats pour des explications complémentaires. Dans ce cas, la 
convocation qui sera adressée aux candidats, précisera le temps qui leur sera imparti pour faire 
une présentation générale de leur offre et répondre aux questions posées. Une liste des questions 
sera jointe à la convocation. A l’issue de cette réunion, les candidats admis à négocier disposeront 
d’un délai de 7 (sept) jours calendaires pour remettre au pouvoir adjudicateur leur offre définitive 
après négociation. 

 Et/ou demander à chacun des candidats de remettre par écrit des explications 
complémentaires. Les candidats disposeront d’un délai de 3 (trois) jours ouvrés pour transmettre 
leur réponse écrite, à compter de la réception de la demande écrite. Après examen des réponses 
reçues, au regard des critères énoncés à l’article 8.2 du présent Règlement de la consultation, le 
Pouvoir Adjudicateur pourra décider : 
• Soit d’attribuer le marché au candidat ayant remis l’offre économiquement la plus avantageuse 
au regard des critères énoncés dans le présent document ; 
• Soit en cas de propositions insatisfaisantes, d’organiser un second tour de négociation dans les 
mêmes conditions, et/ou déclarer la procédure sans suite ou infructueuse. 
 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la 
commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne 
pourra être supérieur à 10 jours. 

8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats 
transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : http://www.midilibre-
marchespublics.com/accueil.htm 
 



 
Consultation n°: 110SER19 Page 10 sur 11 

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant 
téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

Les documents de la consultation sont communiqués aux candidats dans les 6 jours qui suivent la 
réception de leur demande. 

8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Nimes 
16 avenue Feuchères 
30941 NIMES CS88010 CEDEX 9 
 
Tél : 04 66 27 37 00 
Télécopie : 04 66 36 27 86 
 
Courriel : greffe.ta-nimes@juradm.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://nimes.tribunal-administratif.fr/ 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :  

- Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat.  

- Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé 
dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA.  

- Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue 
publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront 
s'adresser à : 
Greffe du Tribunal Administratif de Nîmes 
16 avenue Feuchères 
30941 NIMES CS88010 CEDEX 9 
 
Tél : 04 66 27 37 00 
Télécopie : 04 66 36 27 86 
Courriel : greffe.ta-nimes@juradm.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://nimes.tribunal-administratif.fr/ 

 
 
Cependant, en cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de 
jouer le rôle de médiateur est : 
 
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différents et litiges en matière de 
marchés publics de Marseille. 

 
Adresse postale : 
Préfecture de Région Provence Alpes Cote d’Azur 
Secrétariat général pour les affaires régionales 
CCIRA Marseille 
Place Félix Baret  

http://nimes.tribunal-administratif.fr/
mailto:greffe.ta-nimes@juradm.fr
http://nimes.tribunal-administratif.fr/
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